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(54) Titre : MOTEUR ELECTRIQUE A ENERGIE RENOUVELLABLE SANS AUCUNE
ALIMENTATION EXTERNE

(57) Abrégé : EN EMPLOYANT UN MOTEUR TEL, IL NOUS VIENT EN OBTENANT
L'ALIMENTATION UI PERSISTE À LA MACHINE : EXEMPLE - TEL QUE
L'ALIMENTATION SOLAIRE DANS LA NUIT, NOUS N'OBTENONS PAS L'ALIMENTATION
OU PAR UN MOTEUR ÉLECTRIQUE QUI EST ALIMENTÉ PAR UN MOTEUR À
PÉTROLE, NOUS AVONS BESOIN D'UN STATION DE CARBURANT ET DÉGAGE DES
GAZES À L'ENVIRONNEMENT ET EN PARTIULIER DANS LES GRANDES VILLES ,
SUIVANT LA SANTÉ DE LHUMANITÉ ET PARTICULIÈREMENT LE FUMEUR AINSI
QUE TOUTE AUTRES VIE SUR LA TERRE. - RETARD DE REVENU NUISANT LES
PAYS DU MONDE ENTIER - EN CE QUI CONCERNE L'ENVIRONNEMENT LE MOTEUR
À PÉTROLE NUIT L'ENVIRONNEMENT PAR DES GAZ DÉGAGÉS. EXEMPLE - LES
MOTEURS ÉLECTRIQUE AÉRENS S'ARRÊTENT AU MANGUE D'AIR AINSI QUE LES
MOTEURS HYDRAULIQUES NUISENT AU MANQUE D'EAU ET PARTICULIÈREMENT
DANS LES PAYS D'AFRIQUE ET D'ORENT.
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